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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensuel Je la REVUE MILITAIRE SlISSE. rf 17 (1X77).

NOTES SUR L'ARTILLERIE TURQUE

Pour completer nos renseignements anterieurs sur l'armee
oltomane 4, nous donnerons ci-dessous quelques notes sur son
artillerie, extraites d'une recente publication signalee avec eloge
par la Revue d'artillerie francaise V

Rappelons tout d'abord que l'armee ottomane se repartit en
7 corps d'armee reguliers et territoriaux (orclus) et l'effectif
d'environ un corps en unites separees, et que chaque corps d'armee
comprend 1 regiment d'artillerie, sauf le 1er, la garde, ä
Constantinople, qui a 3 regiments, et le 7e, Yemen, qui n'a que six
batteries independantes.

Rappelons aussi que tout ce qui concerne l'artillerie est sous
les ordres de la Grande-Maitrise de l'artillerie, qui a dans ses
attributions la solde, l'administration, l'armement, l'equipement,
etc., des troupes de l'artillerie et du genie, qui ne relevent
absolument que de ce departemenl. Elle est egalement chargee de la
construetion, de l'entretien, de l'armement des forteresses.

Enfin, eile a la direction des etablissements militaires. (Voir
ci-dessous.)

Le Grand-Conseil, exercant le pouvoir avec le Grand-Maitre
de l'artillerie, porte le nom de Grand-Conseil superieur de
l'artillerie (Top-hane-Medjlissi).

Le Grand-Maitre de l'artillerie, actuellement Mahmoud-Dje'lad-
Eddin-Oamat pacha, gendre du sultan et marechal de l'empire,
est assiste d'un sous-secretaire d'Etat (mustechar) et d'un
personnel reparti dans differents bureaux.

II a sous ses ordres le directeur ge'ne'ral des fabriques ressor-
tissant ä son departement, S. Exe. Seid pacha, qui a organise
toutes les fabriques sur le pied remarquable oü elles sont aujourd'hui.

Le Grand-Conseil de l'artillerie, compose de quatre generaux
d'artillerie et du genie et de cinq membres civils, est assiste d'un
personnel reparti entre trois sections, deux commissions et un
certain nombre de bureaux.

Les trois sections sont: 1° la section militaire; 2° la section
d'expertises et d'expe'riences; 3° la section administrative.

Les deux commissions sont: 1° la commission d'expedition ;
2° la commission de construetion.

Independamment du personnel militaire et civil composant le
ministere, six officiers sont encore attacbes ä la personne du

1 Voir nos numeros de 1876.
* VArmee oltomane, par M. Zboinski, officier d'arlillerie beige au service de la

Porte et professeur k l'6cole imperiale. Paris, Dumaine, 1877.
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